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Carte d’identité 
2026 

Nom : Société d’Histoire du Châtelet-en-Brie. 
SIRET 510 315 039 00014 – APE 9499Z – Ancienne référence en préfecture : 772010631  
Nouvelle référence en préfecture : W772000781 
Déclaration à la préfecture de Seine-et-Marne : 29 septembre 1995 (Journal Officiel du 25 
octobre 1995). 
 
Siège social : Mairie du Châtelet-en-Brie (Seine-et-Marne). 
Bureau, documentation et salle de réunion : Salle Meignen, 1 passage des Marjolets, 
77820 Le Châtelet-en-Brie  
(Ces locaux sont mis à la disposition de l’association par la commune). 
 
Buts de l’association : selon ses statuts « l’association a pour objet la recherche et l’étude en 
histoire et, plus particulièrement, l’histoire du Châtelet-en-Brie, de son canton, du département 
de la Seine-et-Marne, de l’Île-de-France et de leurs habitants ». 
 
Bureau de l’association 
(Élu par l’assemblée générale du 17 février 2026 et la réunion du bureau en date du 14 février 
2026) : 

• . Jacky BREUILLÉ    Président 
• . Paul André MARY   Secrétaire 
• . Jean-Michel REFIN   Trésorier 
• . Étienne FERRAND    Membre  
• . Patricia PILLEUL-MARY  Membre 
• . Guillaume COISNON   Membre 
• . Marine VANHOESERLANDE  Membre 

 
 
Rapporteurs aux comptes : Isabelle Bécel et Laurent Régnier 
Compte bancaire au Crédit Agricole Brie-Picardie 
Assurances : SMACL - 141 avenue Salvador-Allende - 79031 NIORT CEDEX 
 
Site internet : www.shcb77.fr 
Mail : shcb77@orange.fr 
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RAPPORT MORAL 2025 
 

Mesdames, mesdemoiselles, messieurs, chers amis, 
I Préambule :  
 
Permettez-moi de vous présenter le compte rendu de nos activités durant cette année 
écoulée et quelques « projets » pour l’année à venir.  
Mais tout d’abord, rendons hommage et souvenons-nous de deux membres ou 
sympathisants de la SHCB qui nous ont quittés au cours de l’année 2025 : 

 Jacky Boucheron est décédé le 27 juin 2025. 

Durant 25 ans il a œuvré au service technique de la société d’histoire. Sa rigueur, sa 
créativité, son art de trouver des réponses aux problèmes techniques que nous rencontrions, 
ont fait de lui un compagnon précieux et très utile à tous. 

Merci à toi Jacky. Nous ne t’oublierons pas. 

 Jean Lenoir, le gardien du Château des Dames est parti en toute discrétion le 30 
octobre dernier. 

Bien que n’étant pas sociétaire de la SHCB, Jean faisait partie intégrante de notre 
association. 

Il était toujours disponible et prêt à nous rendre service lorsque nous étions installés au 
deuxième étage dans la tour du château. C’est lui qui agrémentait nos expositions de belles 
plantes bien choisies. 

Nous garderons de lui sa serviabilité et sa gentillesse. 

Jacky Boucheron et Jean Lenoir étaient 2 amis. Nous ne les oublions pas. Salut à eux. 

II Les activités de l’année 2025 : 
 
A) « Le journal de Martial, enfant de la Glazière »est un livre qui a été imprimé au mois de 
mars en 10 exemplaires. Cet opus est consultable exclusivement au local de la SHCB, impasse 
des Marjolets car nous n’avons aucune légitimité pour le publier. 
Ce livre est néanmoins très intéressant du point de vue histoire locale. Il retrace la vie privée 
d’une famille de nobles ayant vécu à la ferme de la Glazière de 1939 à 1985. 

 
B) Le Recueil des textes de la SHCB raconte… 

Le « remembrement » de ce document de plus de 300 pages rassemblant tous les textes 
parus dans le vivre au Village depuis septembre 2008 est bientôt terminé 
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André pourra enfin passer le flambeau à un groupe de correcteurs avisés qui reliront et 
feront la chasse à toutes les imperfections. 

Ces spécialistes seront bientôt sur la ligne de départ !  

Après cette deuxième étape incontournable, ces textes devront dans un troisième temps 
être mis en page par nos soins, avant d’être imprimés et édités. Alors, à suivre… 

 

E) « Les vivre au Village 2025 » 

Trois articles sont parus cette année dans le journal local, à la rubrique « la SHCB raconte… » 
- Guillaume nous a présenté, « l’évolution de la caserne des pompiers en images »au mois 

de mai 2025. Il devrait renouveler cette expérience en 2027.Bonne continuation à lui. 
- Quant à Michel Bono, il nous a tenus en haleine de septembre 2025 à janvier 

2026avecson texte « un meurtre au Châtelet le 27 novembre 1911 ».Ceux qui n’auraient 
pas pris connaissance de ces productions auront tout le loisir de les retrouver de manière 
pérenne sur notre site internet www.shcb77.fr.  

C’est la raison pour laquelle nous ne dévoilerons pas ici l’auteur de ce crime.  
Un petit indice néanmoins pour les non-lecteurs ; il se trouve caché dans le patronyme de 
l’auteur de ce texte ! 

- Étienne et Françoise effectuent un important travail de recherchessur les fermes du 
châtelet et des écarts. 

 

 

III Nos Participations : 
 
A) La SHCB a participé au désormais traditionnel salon du livre de Valence-en-Brie, les 29 et 
30 mars 2025. 
Merci à Danièle et Daniel Bulot pour leur aimable invitation. 
Le rendez-vous est déjà pris pour le mois de mars 2026. Ce salon est ouvert à tout public. 
Vous y êtes chaleureusement conviés. 

 
B) Participation à la brocante du Châtelet, le 1er juin 2025 place de l’église. Nous avons 
vendu quelques-unes de nos productions au cours de cette journée… 
 
C) Le Forum des associations, le 6 septembre 2025,comme à l’accoutumée, s’est tenu dans la 
cour du château des Dames. Un plan du Châtelet des années 1970 que nous avons exposé, a 
attiré beaucoup de monde et provoqué de nombreux et riches échanges. Cette initiative sera 
renouvelée en 2026. 

 
D) Le marché de noël, le samedi 6 décembre était bien animé avec la musique locale. 
Comme souvent, ce furent des occasions d’échanges toujours intéressants. Nous avons 
néanmoins boudé ce marché le 7 décembre 
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C) Françoise et Étienne, vont continuer leurs recherches sur les fermes, fiefs et duChâtelet 
et des écarts. Bon courage et merci pour leur implication. 

IV Projets 2026 
 
A) Les Vivre au Village 2026 

- Étienne et Françoise, vont nous donner un aperçu du fruit de leurs recherches en cours. 
En effet, en mai, en septembre 2026 et en janvier 2027,ils vont nous présenter trois textes 
sur « l’histoire des fermes de Saveteux ».Nous les attendons avec impatience. 
 
B) Le conte « la louve blanche du Mesnil »dont nous vous avons parlé lors d’une précédente 
assemblée est en bonne voie pour être publié cette année. 
Un rendez-vous avec un illustrateur a eu lieu le 27 janvier 2026; en effet Antoine Capuano 
s’est transporté jusqu’au Châtelet pour nous exposer ce qu’il pouvait nous proposer.  
Vous serez tenus au courant de l’avancée de ces négociations. Le futur bureau de 
l’association se prononcera dès mardi prochain,17 février sur ce sujet. 
 

 
D) Sylviane est une recrue toute récente, mais elle s’est très vite intégrée à notre équipe et 

est déjà à l’ouvrage depuis quelques mois ; elle s’occupe de la numérisation de la 
bibliothèque de la SHCB. Bienvenue à elle.  

 
E) Le site internet est tenu à jour régulièrement par Jacky, notre couteau suisse et 

webmaster à ses heures. Merci à lui pour le travail accompli. 
 

F) Nous allons poursuivre la conception du recueil de textes dont nous avons parlé ci-
dessus. 

 
G) Michel Bono effectue des recherches sur l’histoire de la gendarmerie. 
 
C’est tout pour le moment. Merci de votre attention. 
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INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT
imputation

60-3-1 Matériel informatique 1000,00 74-5 Subvention commune 500,00
Divers 74-3 Subvention départementale 300,00

Subvention départementale 2025 réglée en 2026 300,00
Sous total 1 000,00 € Sous total 1 100,00 €

FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT

60-2-1 Travaux reprographiques 50,00 75-6 Cotisations 450,00
60-3-1 Pt outillage/matériel informatique 1000,00 75-6 Dons 300,00
60-2-3 Fourniture de bureau 750,00
60-3-2 Documentation et abonnements 200,00 Sous total 750,00 €
60-4 Prestation de service 1500,00
61-3 Frais d'assurance 210,16
61-2 Entretien réparation 0,00 Fonctionnement divers
62-1 Frais de recherches extérieures 150,00 75-1 Produits divers (remb affranch) 20,00

62-2-1 Matériel d'exposition 100,00 76 Intérêts compte livret 200,00
62-2-2 Provisions pour projets (livres) 7959,79 70-0 Vente divers livres ou revues 20,00
62-3-1 Frais de missions et réceptions 300,00 70-1 Vente "Jeu de cartes" 15,00
62-4-1 Frais bancaires 50,00 70-2 Vente "Notice historique" 45,00
62-4-2 Frais d'affranchissement 20,00 70-3 Vente "Histoires d'Écoles" 10,00
62-2-4 Frais d'édition 700,00 70-4 Vente "Cahier SHCB" 100 ans 30,00

70-5 Vente « Aquarelles de mon village » 0,00
70-6 Vente «Histoires de nos chemins,,,» 140,00
70-7 Vente « Le château des Dames » 200,00

Sous total 12 989,95 € 70-8 Vente « Louis Puissant » 100,00
70-9 Vente "la louve blanche" 200,00

Sous total 980,00 €

TOTAL DÉPENSES
13 989,95 €

TOTAL RECETTES : 2 830,00 €

REPORT BANCAIRE ANTÉRIEUR : 11 159,95 €

TOTAL GÉNÉRAL DÉPENSES 
13 989,95 €

TOTAL GÉNÉRAL RECETTES 13 989,95 €

BUDGET PREVISIONNEL 2026

Du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026

DÉPENSES RECETTES
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Au cours de sa réunion, l’assemblée générale ordinaire élit les membres du bureau et les rapporteurs aux comptes.

Statuts 

 

Adoptés par l’Assemblée générale constitutive, modifiés par l’Assemblée générale extraordinaire du 
26 septembre 1996, puis par l’Assemblée générale extraordinaire du 13 décembre 1997 

 

Article premier : dénomination 

Il est créé, entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 
16 août 1901 et ayant pour titre : S O C I E T E  D ’ H I S T O I R E  D U  C H A T E L E T - E N - B R I E .  

Article 2 : objet 

L’association a pour objet la recherche et l’étude en histoire et, plus particulièrement, l’histoire du Châtelet-en-Brie, 
de son canton, du département de la Seine-et-Marne, de l’Île de France et de leurs habitants. 

Pour atteindre ses buts, l’association peut organiser, autant que nécessaire, des réunions, conférences et 
manifestations diverses, des voyages, séminaires et sessions d’étude ; elle peut rassembler, collectionner, exposer, 
reproduire, publier et diffuser gratuitement ou à titre onéreux les résultats de ses recherches et études et, plus 
généralement, tous documents écrits ou audiovisuels ayant un lien avec les buts qu’elle poursuit. 

Article 3 : siège social 

Son siège social est situé à la mairie du Châtelet-en-Brie. Il peut être déplacé par simple décision du bureau de 
l’association. 

Article 4 : membres 

Pour être membre de l’association, il faut : 

- adhérer aux présents statuts et faire siens les buts de l’association ; 

- faire par écrit une demande d’adhésion auprès du bureau de l’association et recevoir son agrément ; 

- payer une cotisation dont le montant minimum est fixé chaque année par l’assemblée générale sur proposition du 
bureau. 

Article 5 : radiation 

La qualité de membre se perd par le décès, la démission, la radiation pour non paiement de la cotisation, l’exclusion 
prononcée par le bureau pour non respect des statuts ou pour action nuisant délibérément à l’association ou en 
contradiction avec les buts qu’elle poursuit. Appel de la décision d’exclusion peut être interjeté devant l’assemblée 
générale. 

La radiation, quel qu’en ait été le motif, ne peut entraîner un remboursement total ou partiel de la cotisation. 

Article 6 : assemblée générale ordinaire 

La direction de l’association appartient à l’assemblée générale de ses membres. 

L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année sur convocation du bureau, à une date fixée par celui-ci entre 
le 1er janvier et le 15 février. Elle entend le rapport moral du président, le rapport financier du trésorier et le rapport 
du ou des rapporteurs aux comptes. 

Les décisions de l’assemblée générale sont prises à la majorité des membres présents ou représentés ; chaque 
membre peut désigner un autre membre de l’association pour le représenter, aucun membre ne pouvant cependant 
être le mandataire de plus de deux adhérents. 
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Article 7 : assemblée générale extraordinaire 

En dehors de ses réunions ordinaires, l’assemblée générale peut être convoquée par le bureau en réunion 
extraordinaire. Cette convocation est de droit si le quart, au moins, des adhérents en fait, par écrit, la demande au 
président. 

La convocation à l’assemblée générale extraordinaire doit être accompagnée de l’ordre du jour de la réunion : aucune 
question ne peut être débattue en assemblée générale extraordinaire si elle n’a pas été préalablement inscrite à 
l‘ordre du jour. 

Article 8 : bureau 

Dans l’intervalle de ses réunions, l’assemblée générale confie la direction de l’association au bureau. 

Le bureau est composé de sept membres élus par l’assemblée générale ordinaire. En cas de vacance d’un membre du 
bureau, celui-ci pourvoit à son remplacement jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivante. 

Lors de sa première réunion suivant l’assemblée générale ordinaire, le bureau élit en son sein un président, 
éventuellement un ou plusieurs vice-présidents, un secrétaire général, et un trésorier. 

Le président représente l’association en justice et dans tous les actes de la vie civile ; il peut déléguer, de façon 
temporaire ou permanente, la totalité ou une partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs autres membres du bureau, 
sous réserve de l’approbation de cette délégation par le bureau. 

Article 9 : ressources 

Les ressources de l’association se composent : 

- des cotisations de ses membres ; 

- des dons de ses membres ou de tiers non membres de l’association ; 

- des subventions qui pourraient lui être accordées ; 

- des recettes éventuellement produites par ses activités. 

Le président de l’association peut ouvrir tout compte courant ou compte d’épargne postal ou bancaire au nom de 
l’association ; il peut, lui même ou, par délégation, un autre membre du bureau, signer tout chèque, mandat, ordre de 
virement et, plus généralement, toute pièce comptable. 

L’exercice comptable de l’association commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

Article 10 : règlement intérieur 

Un règlement intérieur portant sur les points non précisés dans les présents statuts peut être adopté et 
éventuellement modifié, sur proposition du bureau, par l’assemblée générale décidant à la majorité simple. 

Article 11 : modification des statuts 

Les présents statuts peuvent être modifiés par une assemblée générale extraordinaire statuant à la majorité des deux 
tiers des membres présents ou représentés. 

Article 12 : durée et dissolution 

L’association est créée pour une durée illimitée. Elle peut cependant être dissoute par une assemblée générale 
extraordinaire statuant à la majorité des deux tiers. L’actif, s’il y a lieu, sera dévolu à la commune du Châtelet-en-Brie 
ou aux Archives départementales de Seine-et-Marne. 
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